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Bulletin du1\ février. 

E.UAXT DE TROUPE. —- DOMICILE. FEMME. ACQUISITION 

— DROIT ÉCRIT. — APPLICATION DE LA LOI QuitltUS Mu 
tius. 

I. L'enfant né en France en 1746, d'un père étranger 

■servant dans l'armée française, et militaire lui-même dès 

son bas-âge dans le régiment de son père, qu'il n'avait 

jamais quitté depuis sa naissance, a pu, par assimilation 

a l'enfant de troupe, être considéré comme n'ayant d'au 

tre domicile que le régiment dans lequel il servait, et qui 

«ait, en quelque sorte, sa patrie, sa famille. Dès lors, la 

ville dans laquelle il s'est marié, en 1791, pendant que 

son régiment y tenait garnison (Narbonne dans l'espèce), 

«.constitué pour lui, à défaut de tout autre domicile qu'il 

Tut réclamer du chef de ses père et mère, tous les deux 

«rangers, le domicile sous l 'iBfluence duquel devaient 

être réglés les effets civils de son mariage. Le lieu de sa 

naissance, résidence accidentelle de ses père et mère, à 

raison du séjour passager qu'une partie du régiment y a-ait 

a», comme y étant détachée en subsistance ou en quar-

«er, n a pu prévaloir pour le règlement dont il s'agit sur 

le lieu où le mariage avait été contracté, 

U. Ainsi le sort des acquisitions faites par le mari et 

par la temme conjointement ou par celle-ci séparément, 

^me depuis le Code civil, a dû être fixé d'après les 
pnnepes du droU écrit> et notamment su j vant les dj 

» "ons de la loi Quintus Mutius (52 au § de donat. inter 

coni . j xorem )> en vigueur à Narbonne à l'époque du 

2 de
»

ia
ë« de 1791, et qui formaient le statut g .montai des époux. Dès lors, il a pu être ' 

a .aPies cette loi, dont l'application 

Bulletin du 26 février. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. ACTIONS INDUSTRIELLES. — CES-

SION. ■— DATION EN PAIEMENT. — DÉCHÉANCE DU BÉNÉFICE 

D'INVENTAIRE. 

La déchéance du bénéfice d'inventaire n'est pas en-

courue par l'héritier bénéficiaire, par cela seul que des ac-

tions industrielles dépendant de la succession qu'il admi-

nistre auraient été cédées par lui ou par son mandataire 

à un créancier du défunt, sans se conformer aux disposi-

tions des articles 805 du Code Napoléon et 989 du Code 

de procédure, s'il résulte des faits et des circonstances de 

la cause que cette cession n'est pas une vente, et n est, en 

réalité, qu'une dation en paiement faite à ce créancier qui 

détenait déjà les actions cédées à titre de gage. (Arrêt con-

forme de la Cour de cassation du 27 décembre 1820.) Il 

est évident qu'envisagée sous cet aspect, l'opération n'é-

tait pas subordonnée à l'accomplissement des formalités 

prescrites par les articles précités. Elle rentrait dans l'ap-

plication de l'article 2078 du Code Napoléon sur le droit 

qui appartient au créancier gagiste de se faire atlribuer 

le gage en paiement d'après" estimation ou d'en faire or-

donner la vente aux enchères. Tout au pltfs pouvait-

elle, si elle n'avait pas été aussi bonne qt/clle uu-"£; 

rait pu l'être, par la faute de l'héritier bénéficiaire, en-

gager sa responsabilité jusqu'à concurrence de la perte 

qu'il avait occasionnée ; mais elle se devait pas avoir pour 

conséquence la déchéance du bénéfice d'inventaire qui est 

une peine grave, et qui, par cela même, ne peut être pro-

noncée que dans les cas taxativement prévus par la loi. 

Et d'ailleurs (a dit M. l'avocat-général) se serait-il agi 

d'une vente que l'art. 989 du Code de procédure n'en au-

rait pas été moins inapplicable. En effet, cet article ne 

parle que des meubles corporels et des rentes constituées. 

Il garde le silence sur les actions industrielles qui ne peu-

vent pas être vendues comme les meubles corporels et 

les rentes constituées qui obéissent, à cet égard, à des 

règles particulières que le Code de procédure a tracées. 

Il serait .plus raisonnable de les assimiler, quant aux for-

mes à suivre, pour leur aliénation, aux rentes sur l'Etat 

qu'un ancien décret impérial a soustraites à l'application de 

l'article précité et dont il permet la vente sur autorisation 

du Tribunal. Cest précisément la marche qui a été suivie 

dans l'espèce. L'héritier bénéficiaire s'est fait autoriser 

par le Tribunal pour consentir la cession des actions dont 

il s'agit. Ainsi, sous ce second rapport même, l'opération 

était régulière. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M" Lenoël, du pourvoi de Mme la princesse 
de la Moskowa, contre un arrêt de la Cour lmpérialo de 

Paris du 19 août 1854, qui avait prononcé la déchéance 

du bénéfice d'inventaire contre cette dame, pour avoir 

non pas vendu, mais donné en paiement à un créancier 

de la succession des actions industrielles appartenant à 

cette succession et qu'il détenait à titre de gage. 

Présidence de M. Mesnard. 

de la moitié de l'immeuble dont il «'agit. Ainsi le préposé 

de la régie a pu percevoir le droit proportionnel de 5 1|2 

pour lOûl (Jurisprudence conforme, arrêt de cassation du 

8 juillet $839.) 
Admission, au rapport do M. le conseiller Bernard (de 

tiennes), et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général , plaidant M" Moutard-Martin, du pourvoi de 

l'adminislration de l'Enregistrement, contre un jugement 

du Tribunal civil de Cusset du 15 juin 1854. 

TESTAMENT. SUBSTITUTION FIDÉICOMMISSAIRE. 

sérieusement 

Jj» étaient censées faites avec 

?" * preuve cunlraire 

la femme ou sa suc-

prix d'acquisi 

Il n'y a pas substitution fidéicommissaire, et par consé-

quent substitution prohibée dans le sens de l'art. 896 du 

Code Napoléon, dans la clause par laquelle un testateur a 

légué un de ses immeubles, sous ta condition que si le lé-

gataire n'a pas d'enfants, il sera chargé de conserver et 

de rendre l'immeuble donné à une tierce personne dési-

gnée. Il a pu être jugé, dans ce cas, où le testateur ne 

s'était pas expliqué sur l'époque à laquelle devait se véri-

fier l'accomplissement ou la défaillance de la condition 

qui constituait la substitution, que cette condition, d'après 

l'intention du testateur, ne devait pas s'apprécier, au 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérehger. 

Bulletin du 21 février, 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTATION. — PRESCRIPTION. 

Après que la propriété d'un immeuble a été acquise 

par une possession de trente ans, établie par le paiement 

de la contribution foncière au nom de 'celui au profit de 

qui s'est accomplie la prescription, la régie n'est plus re-

cevable à réclamer le paiement du droit de mutation et 

double droit, encore que les actes sous seings privés qui 

•'•!:>!.'lisse>it la mutation, longi^m^s, tang- ffiçK'?; p'aiujU..-. 

.:ï.s acquis date certaine depuis trente anà au moment où 

le droit est réclamé. C'est d'un droit de mutation qu'il s'a-

git, et non d'un droit d'acte : c'est donc à partir de la 

mutation et non de l'acte que doit courir la prescription 

du droit. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 2 août 

1853, par le Tribunal civil de Châteauroux. (Enregistre-

ment contre consorts Bégemme-Lamottc ; plaidants, M" 

Mou tard -Martin et Morin.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 27 février. 

ACTE ADMINISTRATIF. — CONCESSION DE MARAIS. — INTERPRÉ-

TATION. — COMPÉTENCE. 

L'acte de concession par le gouvernement à une com-

pagnie de tous les marais, étangs et palus appartenant à 

la République, à quelque titre que ce soit, situés dans un 

département entre des lieux indiqués en l'acte, ne peut 

être considéré par les Tribunaux comme tranchant nette-

ment dans le sens de l'affirmative la question de savoir si 

des marais ayant appartenu à une personne inscrile~sur 

la liste des émigrés et non désignés nominativement dans 

l'acte, étaient ou non compris dans la concession. L'acte 

du -concession n'est pas, sur ce point, un acte clair dont il 
appartient aux Tribunaux de faire l'application, mais un 

acte obscur et ambigu qu'il est nécessaire d'interpréter, 

et dont l'interprétation ne peut être faite que par l'auto-

ité administrative. (Art. 13, titre II de la loi du 16-24 

août 1790; loi du 16 fructidor an 111.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mqrilhou et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu le 30 juin 1851 

par la Cour impériale de Nimes. ( Duc d'Uzôs contre la 

compagnie du canal de Beaocaire à Aigues-Mortes; plai-

dants, M" Bôchard et Paul Fabre.) 
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du décès du testateur , de telle sorte 

que si , à cette époque , le légataire avait des en-

fants , la substitution éventuellle se trouvait évanouie, 

et qu'ainsi l'article 896 était sans application. D'ail-

leurs et en dehors de l'appréciation souveraine de la 

Cour impériale quant à la pensée qui avait présidé à la 

disposition, il est certain que jusqu'au décès du testateur 

le testament n'est rien; que ce n'est qu'à la mort du tes-

tateur qu'il produit ses effets, et que si les faits accomplis 

à cette époque rendent caduque la condition qui y était 

apposée, la disposition est pure et simple. ' Le principe 

qui veut qu'on se reporte au temps du décès du testa-

teur pour apprécier si une clause testamentaire est con-

forme à la loi est consacré par un arrêt de la Cour de cas-

sation du 28 germinal an XL 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M" Dupont, du pourvoi des époux Horeau contre un 

aqrêt de la Cour impénale d'Amiens du 6 avril 1854. 

COMMISSIONNAIRE. —• ACTION EN RESPONSABILITÉ. 

NON RECEVOIR. 

FIN DE 

DOL. — 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 24, 31 janvier et 3 février. 

OBLIGATION SOLIDAIRE DU MARI ET DE LA FEMME. — SUBRO-

GATION DANS L'HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME AVEC 

CESSION ET TRANSPORT DE SES CRÉANCES ET REPRISES. — 

LIQUIDATION DE LA COMMUNAUTÉ. — FEMME DÉBITRICE. 

— INEFFICACITÉ DE LA SUBROGATION ET DE LA CESSION. 

Le créancier ayant pour obligé solidaire le mari et la femme 

ne peut néanmoins être colloquè au rang de l'hypothèque 

de la femme dans laquelle il a été subrogé, bien que l'obli-

gation contienne, en outre, de la part de ta femme, aulori 

sée de son mari, cession et transport jusqu'à concu rrence 

de ladite obligation de lous ses droits, reprises et créances 

matrimoniales contre son min, résultant de ton contrat de 

mariage et de tous autres litres et pièces, lorsqu'il résulte 

de la liquidation, préalablement ordonnée, de la communau-

té, que ta femme, au lieu d'être créancière, est au contraire 

débitrice de ladite communauté. 
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La fin de non recevoir qu'établit l'article 105 du Code 

de commerce contre l'action du destinataire vis-à-vis du 

voituiier ne repose pas seulement sur le fait de la récep-

tion de la marchandise, mais sur cette réception jointe au 

paiement du prix de la voiture. 

Le commissionnaire est responsable des conséquences 

de la saisie des marchandises transportées , opérée par 

une douane étrangère pour inexactitude de déclaration, 

lorsqu'il est constaté qu'il a dépendu de ce commission-

naire de spécifier d'une manière' exacte les marchandises 

dont l'expédition lui était confiée et do suppléer à l'insul-

lisance de la lettre de voiture, au moyen des pièces qui 

avaient été mises à sa disposition et qui étaient jointes à 

cette lettre. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du mémo avocat-général ; 

plaidant, M" Labordère et Cuénot. (Rejet des pourvois 

des sieur Cazenave et C et veuve Vuilleinoiil et lits.) 

ENREGISTREMENT. — DROIT PROPORTIONNEL DE MUTATION. 

Lorsqu'une adjudication d'immeuble a été prononcée 

en laveur d'un individu sous le cautionnement d'une autre 

pei sonne, et que d'un second jugement il résulte que celto 

uerniere est reconnue propriétaire de la moitié du même 

immeunle, U y alteu de présumer, jusqu'à preuve con-

) traire, qu une mutation s'est opérée jusqu'à concurrence 

Le contraire avait été décidé par le jugement suivant 

qui expose suffisamment les faits et circonstances de la 

cause : 

« Le Tribunal, 
n En" ce qui loucha la demande à lin d'attribution du prix 

de l'adjudication 'faite àBissnn, d'une maison sise à Paris, rue 
du Plà re-Sainl Jacques, n°2l, suivant jugement des criées 
du Tribunal, du 15 mars 1851 , ladite adjudication faite 
moyennant la somme de 15,050 fr. produisant intérêts à 5 

pour 100 par an, à partir du 1" août suivant: 
« Attendu qu'à la transcription duJit jugement d'adjudica-

tion, il n'est survenu que trois inscriptions outre celle d'office; 
« Que les formalités de purge ont été remplies sans qu'il 

soit survenu de surenchère; 
« Qu'il y a donc lieu de procéder à la distribution dudit 

prix, par voie d'instance en attribution, aux termes de l'ar-

ticle 775 du Code de procédure civile; 
« Attendu que l'hypothèque des époux lloy a été inscrite 

le 18 avnH825; 
« Que cette inscription a été renouvelée les 11 avril 1835 et 

10 avril 1845; 
« Que l'inscription invoquée par Malter, inscrite d'abord le 

15 novembre 1824, renouvelée le 5 novembre 1834, puis le 7 
novembre 1846, a perdu son rang faute de renouvellement de 

la deuxième inscription dans les dix ans; 
« Mais attendu que le cédant de Matter, en même temps qu'il 

avait l'obligation solidaire des époux Burbié du Bocage aux 
termes de l'acte passé devant Chasles, notaire à Paris, les 20 
et 21 octobre 1824, était, en outre, expressément subrogé pur 
la femme Barbié du Bocage dans tous les effets de l'hypolliè 
que légale de ladite dame contre son mari, avec toute préfé-
rence et antériorité à elle-même, notamment en ce que cette 

liypotbèque frappait sur la maison sus-indiquée ; 
« Que dans l'inscription originairement prise pour garan 

tie de cetto créance et portée sur les registres du conserva 
leur, à la date du 15 novembre 1824, mention a été faite de 
celte subrogation dans l'hypothéqua légale de la dame Barbié 
du Bocage, et que pareille mention se trouve reproduite dans 
tous les renouvellements postérieurs de ladite inscription j 

qu'ainsi ladite hypothèque légale a été conservée utilement 
sur cet immeuble, tant par lesditcs inscriptions que tai colin 
que Matter a prise le 20 mars 1851, immédiatement après 

l'adjudication faite au profit de Bisson; 
« QueJa conséquence de cette subrogation dans hypothè-

que légale, dûment conservée de la dame Barbié du bocage, 
est de conférer à Slatter le droit de se faire çolloquer slir le 
prix en distribution, à la date de ladite hypothèque lega e ; 

« Attendu qu'il importe peu que la liquidation des droits 
et reprises de ladite dame Barbié du Bocage n'ait point ete 

effectuée et que leur quotité ne soit pas justifiée 
« Qu'il est constant en effet qu'au moment où, conjointe-

ment et solidairement avec son mari,, elle a contracte I obli-
gation dont Matter réclame l'effet, est, aux termes do 1 arti-
cle 2135 du Code Napoléon, et du jour de ladite obligation, 

née au profit de ladite dame, sur les biens de son mari, une 
hypothèque légale à raison de la garantie qu'il lui devait; 

« Attendu qu'aux termes do l 'article 1431 du môme Code, 
la femme qui s'oblige solidairement avec -son mari, pour les 
affaires de la communauté ou du mari, n'est réputée a l 'é-
gard de celui-ci s'être obligée que comme caution ; 

« Que, suivant l'article 2032, la caution, même avant d'a-
voir payé, peut agir contre le débiinur, (jour être par lui in-
demnisée, notamment lorsque le débiteur a fait faillite ouest 

en déconfiture; 
« Que, dans l'espèce, la déconfiture de la succession Barbié 

du- Boea^e résftlte de la préasfli. HW'.Buce, puir^'ii est cons-
taté que le prix en distribution est insuffisant pour acquitter 

toutes les Créances inscrites sur l'immeuble et par les pdu--
suites de saisie immobilière exercées sur cet ifelnëufcte 

même ; 
« Qu'il n'est pas même allégué qu'il existe dans la suc-

cession aucun autre motif; 
« Attendu que Malter, subrogé aux droits de la dame Bar-

bié du Bocage, peut les exercer comme elle le ferait elle-

même; 
« Qu'il suit de là que ledit Matter doit être colloque a la 

date des 20 et 21 octobre 1824, date de ladite obligation; 
« Attendu que cette subrogation, à raison de sou antério-

rité sur celle qu'ont également obtenue les époux Roy, donne 
droit à Matter au premier rang de col location après les frais 

privilégiés; 
. « Que le second rang appartient auxdits époux Boy; 

« Procédant à la distribution dudit prix par attribution ; 
« Ordonne que, sur la somme principale de 15,050 tr., 

montant dudit prix, ensemble sur les intérêts d'icelle, courus 
depuis le 1" avril 1851 jusqu'au 15 septembre suivant, date 
de la consignation, et sur les intérêts courus depuis le jour 
de ladite consignation, lesquels sont dus par la caisse, sont et 
demeurent colloqués dans les rangs ci-après, savoir: \°...\ 

2°....; 
« 3° Par hypothèque au premier rang, à la dato des 20 et 

21 octobre 1824, Jacques Matter, 1° pour la somme principale 
de 10,000 fr., montant de l'obligation desdits jours 20 
et 21 octobre 1824, passée devant Chasles , notaire à Paris ; 
2° pour les intérêts de ladite somme depuis le jour où ils ont 
cessé d'être payés jusqu'au remboursement effectif; 3" poul-
ie coût des inscriptions et frais de mise à exécution et ceux 

faits par lui sur la présente instance; 
« Au deuxième rang, et à la date du 18 août 1825, date de 

l'inscription utilement renouvelée les 11 avril 1825 et 10 avril 
1845, les épçux Roy pour le restant du prix à distribuer à 
imputer dans les termes de droit sur le montant de leur 
créance, résultant de l'obligation passée devant Chasles, no- -

taire à Paris, le 13 avril 1823, enregistré. » 

Sur l'appel interjeté par les époux Roy de cejtigement, 

la Cour avait rendu un premier arrêt qui, avant faire droit, 

avait ordonné la- liquidation des reprises de la dame Bar-

bié du Rocuge, qui, d'ailleurs, était en cause, qaoique 

défaillante, et il était résulté de celte liquidation, dressée 

par le notaire qui avait prouvé à l'inventaire, après le dé-

cès de M. Rarbié du Bocage, qu'au jour ue la mort de son 

mari, la daine Barbié du Bocage était débitrice de la com-

munauté, au lieu d'en, être créancière. 

Les parties se représentaient devant la Cour. 

M" Da, avocat des époux Roy, reproduisait la prétention 
que la subrogation dans l'hypothèque légale et la cession 
même des reprises ne constituaient qu'un transport de droits 
purement éventuels dont le règlement devait s'opérer lors de 
la dissolution de la communauté, et, armé de la liquidation 
ordonnée par la Cour par son arrêl d'avant f are droit, qui, i I 
faut le reconnaître, paraissait préjuger la question, il soute-
nait que le sieur Matter, ne pouvant avoir plus de droits que 
la veuve Barbié du Bocage, ne pouvait réclamer l'effet d'une 
subrogation qui devenait complètement inefficace en l'absence 

de droits à exercer delà part de colle-ci. 
La saisine actuelle du cessionnaiie et résultant de l 'obliga-

tion elle-même n'était pas vraie, bien que cette obligation en-
gendrai, au profit de la femme considérée comme une cau-
tion, une action en reprise contre son mari à la date de celte 
obligation. Cette saisine était' nécessairement subordonnée à 

a condition qu'en définitive la femme serait créancière et non 
débitrice de la communauté, car le cessionnaire ne pouvait-
empêcher la femme de doter ses enfants des deniers de la 
communauté, et de se trouver par là soumise à l'obligation 
d'indemniser la communauté des sommes qui en auraient été 
tirées à cet effet, pas plus qu'il ne pourrait l'empêcher d'ac 
cepter la communauté, quoique celte acceptation puisse in-
tluer si notablement sur les droits de la femme, et dès lors, 

a femme restait maîtresse de faire des actes qui, eu résul-
tat, la constituaient débitrice de la communauté, il était évi-
dent que, l'action en reprise résultant de l 'obligation solidaire 
s'évanouissaut, la saisine du cessionnaire s'évanouissait avec 

elle. 
Que si l'on prétendait que la femme pouvait ainsi retirer in-

directement au créancier la garantie qu'elle lui avait donnée 
et qu'elle ne serait pas admise à lui enlever directement, on 
répondrait qu'il y aurait alors lieu d'examiner si les actes 
postérieurs au transport auraient été faits en fraude des droits 
du cessionnaire et dans la vue de les anéantir. La question 
de principe deviendrait alors une question de dol et de frau le 
qui la dominerait ; niiiis, dans l'espèce, la fraude n'était pas 

môme articulée. 
Enfin, lors des premières plaidoiries, l 'adversaire avait in-

voqué un arrêt de cette chambre du 25 janvier 1851, qui a 
décidé qu'il n'était pas nécessaire que la séparation de biens 
ait été pronoiicée et les droits de la femme liquidés pour quu 
le tiers subrogé dans les droits et l'hypothèque légale de la 
femme pût requérir sa collocation il la date de cetto hypothè-
que ; mais cet arrêt ne saurait avoir la moindre influence sur 
la question aujourd'hui soumise à la Cour, car, dans l 'espèce 
de cet arrêt, la Cour a'avait pas à se prononcer et ne s'est pa? 
prononcé sur le point, qui n'était pas même soulevé, de sa-
voir si la femme avait ou n'avait pas de reprises à faiie 
voloir; l'existence des reprises u'étail pas mémo contestée, 
seulement on se faisait un moyen do ce qu'elles n'étaient pa.» 
liquidées, tandis que dans la cause nous soutenons que la da-
me Barbié du Bocage n 'uvait point de reprises à exercer, et 
que, gi iee à l'avant faire droit ordonné par la Cour, nous 
arrivons avec la preuve authentique que non-seulement la 
veuve Barbié du Bocage, loin d'être créancière de la commu-

nauté, eu est, au contraire, débitrice. 
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M* Qnétand, pour le sieur Malter, défendait le jugement 
attaqué. Suivant lui, l'obligation souscrite solidairement à 
son profit par les sieur et dame Barbié du Bocage ne conte-
nant pas seulement une subrogation dans l'hypothèque de la 
femme, mais une cession de tous les droits, reprises et créan-
ces matrimoniale* de celle-ci en présence et avec l'autorisa-
tion de sou mari, partie dans l'acte, avait opéré au profil du 
sieur Matter une saisine de la reprise; que ledit acte consti-
tuait en faveur de la dame Barbié du Boc5ge saisine qui ne 
yermettait plus que celte reprise se compensât avec les som-
mes que la dame Barbié du Bocage pourrait ultérieurement 
devoir à son mari ou à la communauté. 

On concevrait qu'une simple subrogation dans l'hypothèque 
légale de la femme, qui n'était, à vrai dire, qu'une antériorité 
d'hypothèque, ne donnât au subrogé qu'un droit éventuel su-
bordonné à 'a condition que la femme serait créancière, parce 
que, dans ce cas, il n'y a aucun dessaissement de la part de la 
femme, de ses droits, mais, danslecas où, commedans l'espè-
ce, elle a fait cession de ses droits et reprises, il y a à l'instant ; 
même saisine des reprises existant alors, et notamment de L 
celle qui uaît pour la femme de l'obligation qu'elle vient de j 
contracter et qui résulte, pour le mari, de sa présence à l'ac- | 
té et de l'autorisation qu'il a donnée à la cesssion dont la si- : 
gnification devient inutile. Dès lors, l'action en reprise passe I 
de la femme au cessionnaire, et ne peut plus être éteinte par j 
les récompenses qu'elle pourrait devoir ultérieurement à la 
communauté. 

C'est ce qu'a reconnu avec tant de raison l'arrêt de celte 
chambre du 23 janvier 1S51, qui, dans une espèce qui n'est 
pas la même que celle du procès actuel, consacre néanmoins 
le principe que l'obligation.solidaire de la femme lui donne 
immédiatement, et à la date de cette obligation même, uneac- i 
tion eu reprise contre son mari. Or, lorsque cette action en re- i 
prise a été cédée au créancier, elle est à l'abri de loute corn- j 
pensatiou avec les sommes que la femme pourrait devoir à la 
communauté; cette action eu reprise n'est plus dans son pa-
trimoine. 

Qu'on y réfléchisse, si la cession des droits et reprises d une 
femme n'est que le transport de d-oits purement éventuels, ; 
cette cession pourra n'être pour le créancier qu'une déception, I 
et il sera facile à la femme de la rendre illusoire scis pou- j 

voir même être accusée de dol et de Iraude, caria femme, res- ! 
- tant maîtresse de ses actes, pourra, comme M

me
 Barbié du f 

Bocage, doter ses enfants avec les deniers de la communauté 
et se constituer de cette manière, ou de toute autre, débi-
trice de la communauté , réduire à zéro la cession de 
ses reprises sous la foi de laquelle cependant le créan-
cier avait contracté.' Est-ce qu'il en saurait être uin- | 
si? Est-ce que la loi qui piotége les droits de tous 
ne tendrait pas un piège à la bonne foi des tiers en per- ! 
menant une cession de droits qu'il dépendrait de la femme de 
rendre complètement illusoire

-
? Non, il faut du. sérieux dans 

les actes, et lorsqu'une cession d« droits a été faite, il faut i 
qu'elle reçoive son exécution. Or, nous avons établi que l'ac- i 
tion en reprise résultait de l'obligation même; qu'aussitôt née, 
elle avait été cédée au sieur Matter; que, dès lors, elle n'avait, 
quant à lui, rien d'éventuel, et qu'elle n'avait pu être altérée 
dans ses mains par la circonstance ultérieure que la dame 
du Bocage serait devenue débitrice de la communauté. La Cour 
ne voudra pas que la cession des reprises de la femme ne soit 
qu'une chimère. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Saillard, 

substitut de M. le procureur-général, a rendu l'arrêt in-
firmatif qui suit : 

« La Cour, 

« Considérant, en droit, que le cessionnaire ne peut avoir 
plus de droits que son cédant : 

« Que le créancier subrogé dans les droits et actions de la 
femme, et notamment dans l'effet de son hypothèque légale, 
ne peut exercer ces droits et cette hypothèque légale que de 
la même manière que la femme pourrait le faire elle-même ; 

« Que si, aux termes de l'art. 1131 du Code Napoléon, la 
femme doit être indemnisée des obligations qu'elle a con-
tractées avec son mari, dont, en ce cas, elle est réputée n'être 
que que la caution, elle ne peut réclamer le montant de cette 
indemnité qu'autant que son droit à ce litre est constaté; 

« Que la femme qui s'oblige ainsi ne confère donc au créan-
cier qu'un droit purement éventuel, indéterminé et subor-
donné aux reprises qui peuvent lui êlre dues par l'événement 
de la liquidation ; 

« Considérant, en fait, qu'il n'a été relevé que trois ins-
criptions, outre cello d'office, lors de la transcription du ju-
gement d'adjudication d'une maison sise à Paris, rue du Piâ-
tre-Saint-Jacques, ladite adjudication faite moyennant la som-
me de 13,050 fr. produisant intérêts à 3 pour 100 par au ; 

« Que les formalités de purge ont été remplies sans qu'il 
soit survenu de surenchère; qu'il y a donc lieu de procéder 
à la distribution dudit prix par voie d'instance en attribution, 
aux termes de l'art. 773 du Code de procédure civile ; 

« Considérant que l'hypothèque accordée à Malter, comme 
représentant Gênais et Baudouin, par l'obligation des 20 et 21 
octobre 1821, a été inscrite le 13 novembre suivant ; qu'elle 
a été renouvelée le 3 novembre 1831, mais ensuite tardivement 
le 7 novembre 184G, et qu'elle a ainsi perdu son rang, faute 
de renouvellement dans l'espace de dix ans ; 

« Que les époux Boy, au contraire, comme représentant 
Baudouin et Ange de Raviuct, ont renouvelé exactement et en 
temps utile l'inscription hypothécaire résultant de l'obliga-
tion du 18 août 1825 ; 

« Considérant que les époux Boy opposent la déchéance de 
l'inscription prise par Matter après les délais de la loi et de-
mandent à être colloques par préférence et antériorité audit 
Matter; 

«Que si ce dernier, à défaut de l'hypothèque conventionnelle 
qu'il a laissé périmer par sa négligence, invoque la subioga-
tion de l'hypothèque légale do la veuve Barbié du Bocage, qui 
n'était pas" soumise à la formalité de l'inscription, il doit éta-
blir la nature et le montant des reprises que peut faire valoir 
sa cédante; 

« Que, pour apprécier le droit de préférence qui en serait 
la conséquence, et dans l'état de contradiction et d'incertitude 
que présentait la cause au sujet des reprises do la veuve Bar-
bié du Bocage, la Cour a, par arrêt du U février 1854, or-
donné, avant faire droit, qu'il serait procédé par Lindel, no-
taire, a la liquidation qui n'avait pas été faite de la commu-
nauté ayant existé entre les époux Barbié du Bocage et des re-
prises de la femme ; 

« Considérant qu'il résulte du travail du notaire que la 
veuve Barbié du Bocage, loin d'être créancière, est, au con-
traire, toute compensation faite, débitrice de la communauté 
d'une somme de 20,111 fr. 04 cent.; 

« Que si celle-ci a droit, pour la moitié de l'actif net de cette 
communauté, à la somme de 8,386 fr. 52 c, cette somme, dé-
duite de celle de 20,111 fr. 04 c. susénoncée, constitue encore 
à sa charge une dette de 11,724 fr. 52 c. ; 

« Considérant que les griefs élevés par Matter contre le tra-
vail du notaire ne sont pas fondés : 

« Qu'en effet, ce travail comprend la liquidation des reprises 
de la femme résultant de son apport en mariage, des suc-
cessions par elle recueillies, et la compensation de ses reprises 
avec les récompenses qu'elle doit à la communauté; 

« Que si l'on ne voit pas figurer dans les reprises de la 
■veuve liarbiô du Bocage les indemnités pouvant résulter à son 
profit de deux obligations consenties en 1824 et 1825 solidai-
rement avec son mari, et dont elle ne doit être considérée que 
comme caution, c'est que le montant desdites obligations a été 
porté au passif de la communauté, laquelle, déduction faite 
dudit passif, présente encore un actif nei de 16,767 fr. 04 e. ; 

« Considérant que la femme n'a de recours a exercer, pour 
être indemnisée, qu'autant qu'elle a payé ou qu'elle est expo-
sée à payer sur ses propres biens les dettes auxquelles elle 
n'est tenue que comme caution, ce qui n'existe pas dans la 
ause ; 

« Que, sous un autre rapport, la veuve Barbié du Bocage 
ne doit éprouver aucun préjudice a raison de ces deux obliga-
tions ; qu'en effet, celle souscrite au profit des époux Boy°se 
trouve acquittée sur le prix à distribuer de la maison dont il 
s'agit et qui était un propre du mari ; 

« Que le montant de l'obligation consentie à Matter et s'éle-
vant a la somme de 10,000 fr. est inférieur à la somme dont 
la veuve Baibiédu Bocage est constituée débitrice envers la 

/ communauté (11,724 iv.j ; 

« Que toute indemnité n'étant^ que la représentation du 
dommage éprouvé, la veuve Barbié du Bocage ne peut rien ré-
clamer à ce titre; 

« Que si la veuve Barbié du Bocago se prétend créancière 

de sommes importantes qu'elle aurait payées depuis le décès 
de son mari, ces paiements ne sont pas établis et n'auraient 
pas eu lieu, dans tous les cas, avec ses propres deniers, et 
qu'elle ne pourrait, de ce chef, prétendre à une hypothèque 

°(t Qu'ainsi il résulte des principes et des faits ci-dessus que 
Malter, qui a perdu son rang hypothécaire avant les époux 
Boy et qui n'a plus d'autres droits que ceux de la veuve Bar-
bié du Bocage, ne peut se prévaloir du bénéfice de la subroga-
tion devenue sans objet, la veuve Barbié du Bocage n'ayant 
aucune reprise à exercer; 

« Infirme; au principal, ordonne l'attribution du prix de 
vente dont s'agit aux époux Roy, et ordonne la radiation de 
toutes les inscriptioifs grevant la maison vendue. » 

-1850, 10,833; 

janvier 1855, 

JUSTICE CHIAIIIVfiLLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 28 février. 

AFFAIRE CËLF.ST1NG DOUDET. — UXE INSTITUTRICE DE GRANDE 

.MAISON. — COUPS VOLONTAIRES ET BL1SSURES AYANT EN-

TRAINE LA MORT D'USE JEUNE FILLE. VERDICT DU 

JURV. 

Les abords de la Cour d'assises sont complètement dé-

gagés, et lasalle n'a plus l'aspect animé qu'elle présen-

tait aux deux dernières audiences. La plupart des témoins 

sont partis, et les auditeurs qui veulent suivre jusqu'au 

bout les péripéties de ce procès sont très à l'aise sur leurs 
banquettes. 

A midi un quart l'audience est ouverte. 

L'accusée est introduite. Elle a toujours la même phy-

sionomie calme, et paraît plus fatiguée qu'abatue par les 
longs débats auxquels elle a été soumise. 

M. le président: MM. les jurés, avez-vous quelque ques-

tion à faire soit à l'accusée, soit aux témoins ? Nous ferons 

la même demande à M. l'avocat-général et aux avocats 
des parties. 

S'adressant à l'accusée : Avez-vous quelque chose à 
ajouter, à votre défense ? 

L'accusée : Je m'en rapporte à ce qu'a dit mon défen-

seur et dont je le remercie. Seulement je proteste de toutes 

mes forces contre l'accusation. Soyez bien convaincu, M 

10,075;— 1852, 8,739; - 1851, 9,695;-
— 1849,11,201. 

Arriéré. — U restait à juger, au 1' 
2,258 affaires. 

L'arriéré était, au I'
r
 janvier 1854, de 1,594 affaires; 

— au 1" janvier 1853, de 1,576 affaires ;—au 1" janvier 

1852, de 1,885; — au 1" janvier 1851, de 2,927; — au 

1" janvier 1850, de 3,791 ; — au 1" janvier 1849, de 
4 ,111; — au 1" janvier 1848, de 4 ,191. 

Jugements sur saisie immobilière. — Le nombre de ces 

jugements a élé, en 1854, 301 ; — 1853, 391 ; — 1852, 

557 ; — 1851, 730; — 1850, 1,293; — 1849, 1,670; 
— 1848,784; — 1847, 682. 

Adjudications. — En 1854, 601;— 1853, 786; -1852, 

>5S; - 1851, 961 ; — 1850, 1,293; — 1849, 1,012; — 
1848, 412; — 1847. 799. 

Folles-enchères : En 1854, 10; — 1853, 24 ; — 1852, 

i — 1854, 31 ; — 1850, 664 — 1849, 50; — 1848, 32; 
— 1847, 30. 

Chambre du conseil. — La chambre du conseil a ren-

du : En 1854, 1,800 jugements; — 1853, 1,850;— 1852, 

1,707; — 1851, 1,848; — 1850, 1,804; — 1849, 1,543. 

Ordres. — Le nombre désordres ouverts a élé: En 

1854, 151; — en 1853, 221; — en 1852, 318; — 

— eu 1851, 474 ; — en 1850, 446; ^- en 1849, 248. 

Contributions. — Le nombre des contributions a été : 

En 1854, 305; — en 1853, 284; — en 1852, 292; 

— en 1851, 305;— en 1850, 267; — en 1849* 499. 

Expropriations pour cause d'utilité publique : 

en 1849, 1,021 dont 374 propriétaires et 647 locataires; 

en 1850, 832 dont 336 propriétaires et 647 locataires; 

en 1851, 943 dont 540 propriétaires et 403 locataires; 

en 1852, 1,805 dont 808 propriétaires et 997 locataires; 

en 1853, 1,313 dont 709 propriétaires et 704 locataires; 

en 1854, 1,340 dont 663 propriétaires et 677 locataires. 

I Ordonnances du président. — Les ordonnances ren-

dues par le président du Tribunal, qui étaient en 1847 de 

28,848, étaient en 1848 de 23,461;— eu 1849 de 44,114; 

— en 1850 de 38,635; — en 1851 de 25,562; — en 1852 

de 24,182; — en 1853 de 31,395, dont 7,233 ordonnan-

ces rendues sur référé. Elles ont été, en 1854, de 27,066, 
dont 7,887 sur référé. 

Séparations de corps. — Parmi les ordonnances sur 

requêtes, on compte, en 1854, pour séparations de corps, le président, qu'il n'y a jamais eu de mauvais traitements 1 

exercés, qn'aucun^oup n'a éfé porté par moi à Marianne; V^
1

; ~ W 1853, 495; - en 18o2, 429; - en 1851, 494; 
que la scène dont on a tant parlé n'a jamais existé. 

M. le président : Les débats sont terminés 

M. le prés dent commence son résumé à midi un quart. 

A une heure et demie, le jury se retire pour délibérer 
sur les deux questions suivantes : 

1° Flore-Margueritc-Célestine Doudet est-elle coupable 

d'avoir, en 1852 et 1853, volontairement porté des coups 

et, fait des blessures à Marianne Marsden? 

2° Lesdits coups et blessures, portés sans intention de 
donner la mort, l'ont-ils occasionnée? 

Après avoir reçu les avertissements et les instructions 

que la loi prescrit, le jiiry entre dans la chambre de ses 
délibérations. 

Vingt minutes après, un coup de sonnette retentit dans 

la salle, et les conversations qui se sont engagées s'arrê-

tent subitement. On comprend que le sort de l'accusée est 

fixé, et l'on attend le verdict dans le plus profond si-
lence. 

La Cour reprend séance, et M. le président donne l'or-
dre d'introduire le jury. 

M. le président : Chacun sait et personne n'oubliera que 

le premier devoir du public envers la justice est le res-
pect, et que le respect commande le silence. 

M. le président : Monsieur le chef du jury, veuillez 

faire connaître le résultat de votre délibération. 

Le chef du jury : Sur mon honneur et ma conscience, 
devant Dieu et devant les hommes, la déclaration du jury 

est : « Sur les deux questions, non, l'accusée n'est pas 

coupable. » (Profonde sensation dans l'auditoire.) 

M. le président : Qu'on fasse rentrer l'accusée. 

M"* Doudet revient prendre sa place sur le fauteuil 
qu'elle a occupé pendant sept audiences. 

M. le greffier donne lecture du verdict du jury. 

• M. le président : Vu la déclaration du jury, portant que 

Flore-Marguerite-Célestine Doudet n'est pas coupable des 

faits de l'accusation, nous, président de la Cour d'assises, 

en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés pur la loi, 

la déclarons acquittée de ladite. accusation, et ordonnons 

qu'elle sera sur-le-champ mise en liberté, si elle n'est 
détenue pour autre cause. 

M. i avocat- général : 11 y a des réserves... 

M. le président : Elle est détenue pour autre cause. La 

Cour condamne, en outre, la partie civile en lous les dé-
pens. L'audience es' levée. 

Dès que la Cour a quitté ses sièges, l'émotion que ce 

verdict a causée parmi les amis de I accusée, et qui s'était 

contenue par respect pour la justice, se manifeste avec 

vivacité. Nous remarquons une des plus ardentes protec-

trices de M"' Doudet a demi-évanouie, fondant en larmes 

et se soutenant à peine. Elle est prise sous le bras par 

deux nobles dames, anglaises, qui soutiennent ses pas jus-

qu'au pied du grand esealiu- de la Cour d'assises. 

Depuis qu'on savait que le terme de celte émouvante 

affaire approchait, la foule s'était agglomérée au pied de 

cet escalier. Le bruit de l'acquittement est promptement 

arrivé à celte foule avide d'apprendre le résultat. Au mê-

me instant le groupe des dames dont nous venons de par-

ler est arrivé au bas de l'escalier. Ceux qui siatiounaicnt 

là, ne se rendant pas compte des réserves faites contre 

l'accusée et qui la retiendrout en prison jusqu'aux débals 

de la police corrîctionnelle, ont cru que la dame qu'on 

soutenait était l'accusée que le jury venait d'acquitter, et 

la foule s'est précipitée sur les pas de ces trois personnes. 

Enfin la foule a compris son erreur, et ces dames ont 
été débarrassées de ce cortège importun. 

en 1850, 442; — en 1849. 717, 

Correclioji paternelle. — Les ordonnances par voie de 

correction paternelle ont été, en 1854, 889 (garçons 438, 

fi les 451); — en 1853, 712; — en 1852, 792;—en 1851, 
786; — en 1850, 690. 

Contrainte par corps. —■ Il y a eu, en 1854, 1,098 

dossiers visés pour l'exercice de la contrainte par corps, 

il n'y a eu que 1,098 arrestations; — en 1853, 944; — en 

1852, 724; — en 1851, 234; — en 1850, 592. 
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ROtE DBS ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées nar 1 

d'assises pendant la première quinzaine du. m W 
mars prochain, sous la présidence de M 1 P n

 18
 <fe 

Froidefond des Farges : . °
D
»eil£ 

Lo 1", Vérité, détournement par un commis 

— Montrichard, complicité de vol domestique. 

Le 2, Cortier, vol par un serviteur à gages I 

ment, idem ; — Lemaire, vol par un ouvrier.
 1 

Le 3, Anbert, vol par un homme de service à o 

— Ollivon, faux en écriture de commerce. 

Le 5, Vidccoq et femme Moncomble, banquerom» t 

duleuse.
 e W 

Le 6, Desplantes, altentat à la pudeur sur u
ne 

fille ; — Leblond, vol par un commis et faux.
 Jeu!

* 

< Le 7, fille Dubos, assassinat sur son jeune enfanT 

Le 8, Guillot et Noël, vol par un ouvrier et recelé" 

Le 9, Moolz, détournement par un commis sala/' 
Chouteau, vol avec effraction.

 le
" -

Le 10, Schnebelen, attentat à la pudeur sur une 

fille; — lemme Audin, vol par une domestique. '
eu

°
! 

Le 12, Jossinet, altentat à la pudeur sur une jeun
e

 KM 

Le 13, Callet, coups ayant causé la mort sans initni! 
— Giguet, vol avec effraction. 

Le 14, Carreau, coups volontaires à son nieul • 
et sa femme, vols domestiques. 

Le 15, Astruc, assassinat. 

Ou'» 

ivlt* 

tf. 

f 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 FEVRIER. 

On lit dans la Patrie : 

« L'Empereur est parti aujourd'hui pour Saint-Oœer 
Sa Majesté, accompagnée de M. le général Roguei

 pr
' 

mier aide-de-eamp, et de M. le colonel Fleury, pi'eoiie" 

écuyer, est arrivée au chemin de fer du Nord, à une heur» 

et dix minutes, dans une voiture à deux chevaux, et
 es( 

partie par un train spécial à une heure et quart. » 

TRAVAUX DU TRIBUNAL DE PREMIÈaE INSTANCE 

DE LA SEINE PENDANT L'ANNÉE 1834. 

M. le président de Belleyme vient de faire distribuer 

l'étal sommaire des travaux du Tribunal de première in-
stance pendant Tannée 1854. 

Eh voici le résumé, que nous rapprochons des états 

dressés pour quelques-unes des années précédentes : 

AFFAIRES CIVILES. 

Causes inscrites au greffe civil en 1854 : 10,442 

En 1853, 9,672; — 1852, 9,385; — 1851, 9,904; — 

1850, 10,417; - 1849, 11,145; — 1848, 10,064; — 
1847, 11,888. 

Audiences. — Le nombre des affaires portées à l'au-

dience a été en 1854, y compris l'arriéré, de 8,775. 

En 1853, 8,420; — 1852, 8,632 ; — 1851, 9,101'; — 
1850, 10,551 ; — 1849, 12,147. 

Jugements. — lia été prononcé, en 1854, 4,817 juge-

ments contradictoires (sur lesquels 295 jugements d'avant 

luire droit) et 3,326 jugements par défaut. 

Le nombre total des jugements rendus, y compris ceux 

de la chambre du consei , s'élève à 10,981, savoir : 

1" chambre, 5,373; — 2
e
 ch., 1,002 ; - 3° ch., 480; -

4' ch., 444; — 5" ch., 2,368 ; — chambre des vacations, 
570. 

Le nombre total des jugements avait été, en 1853, 

Arriéré. — L'arriéré des affaires restant à l'instruction 

était : au 1" janvier 1850, de 862, au 1" janvier 1851, de 

! 249; au 1" janvier 1852, de 220; au 1" janvier 1853, de 

| 388; au 1" janvier 1854, de 417, au 1" janvier 1855, de 
J 592. 

Jugements correctionnels. — Les chambres correction-
' nellesont rendu, en 1854, 12,726 jugements. 

En 1853, 1 1 ,'543 ; en 1852, 13,079; en 1851, 13,816; 

en 1850, 12,954 ; en 1849, 12,542; en 1848, 9,257. 

Les 12,726 jugements rendus en police correctionnel!'; 
' se divisent ainsi : 

6' chambre, 3,980; 7' chambre, 3,927; 8* chambre, 
4,824. 

A ces chiffres nous joignons ceux que nous avons déjà 

rapportés dans notre numéro du 10 janvier, sur les résul-

tats obtenus au parquet par le magistrat chargé du ser-
vice des consignations. 

Du 1" janvier 1854 au 31 décembre 1854, le nombre 
des plaintes s'est élevé à 7,400 

Conciliations, 1,347 

Désistements, 1,101 

Non conciliées, 2,094 

Restées sans suite, 2,632 

Renvoyées à l'instruction, 166 

Non terminées au 31 décembre, 60 

BUREAU D ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

Le nombre total des affaires déférées, en 1854, au bu-
reau d'assistance judiciaire a été de 1,833. 

Voici quel en a été le résultat : 

1° Affaires renvoyées devant la Cour de cassation » 
2° — — 
3" 

4° 

5° 

6" 

7° 

8° 

9° 

10° 
ir 
12-

le Conseil d'Etat, 

la Cour impériale, 4 

— le Tribunal civil, 364 

— — de commerce, 17 
de justice de paix, JQ2 

renvoyées à un autre bureau, 175 

— par incompétence du bureau, 23 
rejetées,

 716 
arrangées, g

y 

suivies de désistement des demandeurs, 67 

en instruction, 276 

Total égal. 1 §33 

Le nombre total des affaires portées au bureau d'assis-
tance judiciaire en 1853 avait été de 1,924. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Malérieux, marchand de combustibles, 17
( rU9 

Geoffroy-Saint-Hilaire, à quinze jours de prison et 2o fr, d',_ 
mende, pour avoir livré 22 kil. de charbon de terre au lien J

e 
25 kil. vendus. Le sieur Manoux, marchand de combustibles» 
Vangirard, Grande Rue, 134, à quinze jours de prison etîo 
fr. d'amende, pour avoir livré 22 kilos de charbon de terre 
pour 25 kilos vendus. Le sieur Hochard, boucher, 7, rue des 
Vertus, à La Chapelle, à six jours de prison et 6 fr. d'à; 

pour avoir faussé sa balance. Le sieur Michon, marchand dé 
vins, à Saint-Mandé, cours de Vincennes, 22, à six jours do 
prison et 25 fr. d'amende, pour avoir livré : 1° 86 centilitre 
de vin sur un litre; 2° 89 centilitres de vin sur un litre. Lt 
sieur Mangin, marchand de vins, 6, rue de Meaux, à Belle-
ville, à trois jours de prison et 25 fr. d'amende, pour avoir 
livré 85 centilitres de vin sur un litre vendu. La veuve Llia-
bitant, marchande de combustibles, à Vaugirard, 119, Gran-
de-Rue, à trois jours de prison et 25 fr. d'amende, pour avoir 
livré 2M kilos de charbon de terre au lieu de 25 kilos vendus. 
Le sieur Boneron, marchand de combustibles, à Passy, 12, 

Grande-Rue, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 
avoir livré 4A kilos de charbon déterre au lieu de 50 kilos 
vendus. Le sieur Bony, charbonnier, 10, rue Zacharie, k trois 
jours de prison, pour avoir livré A kilos 50 grammes de char-
bon de terre au lieu de 5 kilos vendus. Le sieur Marquart, 
marchand de vins épicier, 46, rue de Montreuil, au Petn-
Charonne, à 25 fr. d'amende, pour détention d'un appareil 
inexact à peser l'huile. Le sieur Vinot, épicier, à Vaugirard, 
178, Grande-Rue, à 30 fr. d'amende, semblable délit. Le sieur 
Scholler, boulanger, à Nogent-sur-Marne, 79, Grande-Rue, à 
50 fr. d'amende, pour deux déficits au préjudice d'acheteurs: 
1° 314 grammes de pain en moins sur 21 kilos ; 2° 290 gram-
mes en moins sur 14 kilos. 

— Le sieur J. Dalifol, agent de remplacements, rue St-

Antoine, 113, dont nous avons annoncé la condamnation 

par défaut à un an de prison pour escroquerie dans noire 

numéro du 13 février dernier, a formé opposition à ce ju-
gement. 

Le Tribunal, statuant sur cette opposition, attendu que 

les faits dont se plaint le sieur Helmer, tels qu'ils résul-

tent des débuts, ne présentent pas le caractère du délit 

d'escroquerie, a déchargé le sieur Dalifol des condamna-

tions prononcées contre lui et l'a renvoyé purement et 

simplement de^ fins de la plainte sans amende ni dépens. 

— Le sieur Guillot est un de ces industriels comme on 

en voit si souvent sur le banc de la police correctionnelle, 

qui s'intitulent agents d'affairei et, en fin de compté, 

font parfaitement les leurs jusqu'au jour où la justice les 

appelle à s'expliquer sur la manière dont ils ont géré les 
intérêts de leurs clients. 

Celui-ci était l'homme d'affaires des Auvergnats, mar-

chands de charbons, porteurs d'eau, etc., etc. 

Sept-abus dé confiince ont été relevés à sa charge. 

Ils consistent pour la plupart eu des remises à lui fai-

tes de billets à recouvrer ; les uns ont été payés et il en 

a gardé le montant, les autres ne l'ont pas été, et alors il 

ne les a pas rendus à leurs propriétaires. 

Une autre Ibis, c'est de l'argent qu'un client lui confie 

pour payer des frais; il s'approprie l'argent, et le client 

est obligé, pour s'acquitter envers ses créanciers, de pay
er 

une seconde fois. 

Là, c'est un objet qu'il se charge de vendre, et quair! 

le propriétaire réclame l'objet ou le prix, il apprend <\w 

cet objet était en gage chez un créancier de Guillot. 

Là, c'est une contestation entre deux associés, qu'il
se 

charge de mènera fin moyennant honoraires, qui lui s
011

' 

comptés. Il se l'ait remettre en ouire une somme d'argent 

pour payer les frais ; il en donne quittance ; cependant le
9 

irais ue sont pas payés, et celui qui en a versé le montant 

encourt un double droit pour défaut d'enregistrement, f
e
" 

çoit une contrainte, etc., etc. 

Le Tribunal a condamné le sieur Guillot à treize mois 
de prison et 25 fr. d'amende. 

— Pendant que la ville de Paris dépense des sommes 

énormes à faire enlever la neige de ses rues, les commu-

nes rurales se frottent les mains, car la neige augmen'
8 

le chapitre de leur budget. La neige qui fait sortir 1 oi-

seau de la feuiilée fait aussi sortir le chasseur de sa rm*
1
* 

son, le chasseur maladroit surtout, à qui la blanche uapp
e 

permet un abord plus facile du gibier. Mais en mê*
8 

qu'oiseaux et chasseurs s'abattent dans la plaine, ,
leS 

gendarmes, les gardes champêtres ne restent pas oisi h 

tout une rafle de blets et de fusils et rédigent force pr°" 
cès-verbaux. 

Pour la seule journée du 28 janvier, la commune 
Clamart envoyait aujourd'hui devant le Tribunal corre 

tiouncl un contingent d'une douzaine de chasseurs deU 

quants. Pas un n'avoue le délit qui lui est reproche, w 

ont les meilleures excuses à présenter. . . 

Moi, dit un cordonnier, il y aurait eu de la neige J 

qu'aux genoux 'que je ne savais pas qu'on ne pouvai \\> 

chasser. C'est monsieur le gendarme qui m'a mis au t 

rant de la chose, même que j'ai cru qu'il blaguait e H
 ( 

je lui ai dit : « Si c'est une farce que voua me laites, c 

bien joué. » , . i
g
j. 

Un plâtrier a été surpris en flagrant délit dans la i . 

ne, paisiblement assis sur une botte de paille et
 11 
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■ihodiq uei 

* son sac
| 

ment. 

sste 

de cinq 
filet; quatorze 

minutes en cinq minutes, la 
alouettes étaient déjà 

-<u^â "eigc,.vaqu.tny 

y étais, les quatorze 
j'ai 

avait pas de neige du 

les 

V. '< PreS,l , Z place où ils veulent poser 
b»ia.vent '* ™

 n
„i. si c'était mot qu'aurait balaye 

Oai, oui, si 

Utlàt!r
sP

'
tA

\s fautif, m 

chasseurs de votre 

leurs filets 

aurait 

la nature qui l'avait 

d'un fort vent 

JïSfflé J
ess

?
c

8
:
de un

 carrier. Un gendarme déclare 
AliP

 n ènduuncoup de f 

., ! v" le carrier fu»r avec 
11,1 . dans sa maison par 
^"../n.rédans la maison 

'H.fun coup de fusil retentir dans 
nd" "

io
 Z avec son fusil et rentr 

la plaine, 

I »
 enl

t
n

rarriêr
V

fuTr avec son fusil et rentrer précipi-
VU

 I
e

 „ I„ maison i-ar une porte de derrière ; il l'a 
l 'a reconnu et lui a dé 

"i* entre aau» .» > 

j^V^^^ÏVnc enquête dans Glamart, répond le 

' Qu '°? „„ vTaura crue je ne suis pas plus chasseur que 
(tftier, et »

n b ■ J
Bi jam

ais eu de fusil, et que je n ai 

neo J" toUI ' V rn amuser étant carrier de mon état, et 
le temps ue 

Coureur de pierrots.» 

•jf. le P
r'V _l j^ia d^tonaUoii de 

Mais le gendarme déclare posilive-

„,.ir en enou la uciv.i»»". 
lien' . Voulez-vous que je vous dise ce qu il a 

^f^séndarme? il a eutenlu une explosion dans 

eo'' llJU ' ■ o où ie fais jouer la mine journellement. 
-j' 1'*"^ " J. jeneuxcertiher que je suis capable de 

U9 rL bv 'Â d'un coup de fusil de celui de l'explo-

qui est à 120 pieds sous terre. 

Dans les temps de neige, l'oreille peut se 
son d'une mu 

,
ar

uas pluTtard'qu'avànt-hier, moi qui vous parle 
lroa'P.nniié être écrasé par un cheval que j'avais pas en-

''"d tenir, vu qu'en venant sur la neige il semblait mat-

T/avec des escarpins. . 

i « autres prévenus, moins ingénieux que les prece-
Lt

 se
 contentent de dire tous qu ils ont chassé dans 

'rdin clos de murs, bien entendu, et attenant à une 

'ce qui fait le plus grand honneur au village de 

à ce compte, aurait autant de maisons avec 

ingé-

. d'à 

hibiiai"-'1 ". 

Clamait qui, 
„

r
din nue d'habitations. 

' Tous ces chasseurs de Clamai t, plus ou moins 

nieux ont été condamnés à la même peine, 50 fr 

mendè avec confiscation des engins saisisf 

ij
n
 certain nombre de malfaiteurs, la plupart repris 

de justice, a été arrêté par les agents du service de sûreté 

rendant le courant de la semaine dernière, soit en fla-

mant délit de vol, soit pour rupture de ban. Parmi ceux 

de celle dernière catégorie, ligure un nommé G..., voleur 

dangereux, qui, depuis 1843, a subi sept condamnations 

pour vol; il n'a pas joui depuis celte époque d'une année 

de liberté dans l'intervalle de ses condamnations. On a 

aussi arrêté en flagrant délit de vol à la tire, dans le 

quartier des lialks, un enfant de quatorze ans, dont la 

physionomie assez commune et "intelligence bornée con-

trastent singulièrement avec une perversité aussi précoce ; 

il a avoué qu'il avait déjà commis plusieurs vols de ce 

genre. Une perquisition, faite dans la chambre où il lo-

geait en garni, a amené la saisie de plusieurs porte-mon-

naies et de deux vases en porcelaine d'un certain prix, 

; '"venant d'un vol à l'étalage. Ce jeune voleur, qui se 

nomme F.*, est depuis plus d'un an à Paris, où il a été 

garçon marchand de vin ; il a été écroué au dépôt de la 

préfecture. 

— Dans la soirée d'avanl-hier, un habitant d'Issy re-

tournait paisiblement à son domicile, lorsqu'arrivé nu 

delà des fortifications, non loin d'une maison isolée, son 

pied heurta un corps humain étendu sans mouvement sur 

'un des côtés do la route. A son appel, le propriétaire de 

a maison voisine vînt lui prêter aide, et ils enlevèrent le 

corps qu'ils transportèrent chez ce dernier, où des se-

cours lui furent donnés, mais sans succès. C'était un 

mme de soixante ans environ, d'une taille de un mètre 

75 centimètres, de forte corpulence ; un reste de chaleur 

annonçait que sa mort était récente. Le commissaire de 

police de la commune, prévenu de cette découverte, s'est 

transporté immédiatement sur les lieux avec un médecin, 

qui a constaté que cet homme ne portait aucune trace de 

violence, et que sa mort était le résultat d'une attaque 

d'apoplexie foudroyante. On n'a rien trouvé sur lui qui 

pûi faire constater son identité, et comme il était inconnu 

dans les environs, son cadavre a élé envoyé à la Morgue, 

où il est exposé. Ses vêtements «e composaient d'un pa-

letot en mauvais état en drap vert foncé, d'un pantalon 

fond bleu à carreaux rouges et bruns, d'une casquette 

en toile cirée, etc. Ou a trouvé, dans ses poches, un petit 

sac noir contenant une somme de 2 fr. environ et un 

morceau de mâchefer, et, sous son paletot, deux petits 

pots à fleurs. 

ETRANGER. 

SUISSE. —■ La ville de Locarno, en Suisse, vient d'être 

le théàtro d'un meurtre qui a eu pour résultat d'exciter 

dans le Tessin beaucoup d'agitation et de partager en 

deux camps la population soulevée. 

Voici comment s'exprime le Republicano, journal gou-

vernemental : 

« Francesco de Giorgi était un défenseur loyal et dé-

voué de la cause libérale, fort aimé du peuple de la cam-

pagne dans les districts de Locarno et Wallemaggia, et, 

à cause de son influence, fort haï et craint deYopposition. 

Dans la soirée du 20 février, un certain nombre d'indi-

vidus, d'après un antique usage, se rendirent de café en 

café ; ils portaient de petits drapeaux aux couleurs can-

tonales. 

« Au café où se réunit l'opposition, ils furentreçus avec 

des injures et leurs porte-drapeaux menacés deviolences, 

enlevés, et des feuilles volantes, faisant un appel de même 

nature, furent supprimées. Dans l'après-midi, beaucoup 

d'hommes des environs affluèrent en ville. 

« Les ouvriers de Locarno, de Brissago et d'Onsernone 

tinrent des assemblées. Pour les calmer, l'avocat Franzoni 

fut conduit en prison (près de 30 personnes avaient déjà 

été arrêtées). La société qui s'était constituée au café d'A-

gostinelli fut dissoute, ef on promit prompte et sévère 

justice. Par ces mesures on réussit à prévenir des scènes 

déplorables. Néanmoins, près de 300 hommes de la cam-

pagne restèrent en ville et y furent logés militairement. 

D'autres colonnes, qui arrivèrent le lendemain mercredi, 

jour de marché, furent reuvoyées dans leurs foyers. » 

— BELGIQUE. — La Cour de cassation de Belgique vient 

d'avoir à se prononcer sur une question assez délicate de 

droit criminel qui se trouvait compliquée par le fait de la 

naturalisation de l'inculpé. Il s'agissait d'un pourvoi diri-

gé par le procureur-général à Bruxelles contre un arrêt 

de la chambre des mises en accusation déclarant qu'il n'y 

a pas lieu d'exercer des poursuites en Belgique contre le 

nommé E... A..., Français d'origine, devenu Belge pen-

dant sa" détention en Belgique, et accusé de faux en écri-

ture de commerce commis en France à une époque où il 

était encore Français. 
On voulait poursuivreE... A... devant les Tribunaux bel-

ges, parce qu'il n'était pas possible de le poursuivre de-

vant les Tribunaux français, son extradition ayant élé 

précédemment refusée, par le motif que E... A... avait ac-

quis la qualité de Belge. 

La Cour de cassation, sur la plaidoirie de M* Demeur. 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Delebecque, et sur le rapport de M. le conseiller Decuy-

per, a rejeté le pourvoi du procureur-général, attendu 

qu'il s'agil d ; faits perpétrés à l'étranger par un étranger, 

et que le recouvrement de la qualité de Belge n'ayant pas 

d'elfet rétroactif, ne peut autoriser l'application des lois 

belges à un individu qui n'y était pas soumis au moment 

où se sont passés les faits qu'on lui impute. 

Après dix-sept mois de détention préventive, l'inculpé 

E...A... sera, en conséquence, mis en liberté. N 

A partir du 5 mars 1855, l'étude de M a Camprogor 

avoué près le Tribunal de première instance, sera trans-

férée de la rue Sainte-Anne, 49, à la rue de Rivoli, 102 

De Giorgi, prévenu de ce qui se passait, se rendit immé- |~,.rès la rue de la Monnaie. 

4 lr2 0(0 da 1882.. 95 30 | Obligat. de la Seine . — — 
i 1|2 0[0 (Emprunt). | Caisse hypothécaire 

- Ditol855... 96 75 | Palais de l'Industrie. 146 25 

Act. de la Banque.. . 2970 — | Quatrenanaui llôO — 
Crédit foncier | Canal de Bourgoguo. 
Sociétégén.molwl... 728 73 | VALEURS DIVERSES. 

Comptoir national.. 365 — j II.-Fourn. de Mono. — — 
FONDS ÉTRANGERS. * j Mines de laLoiro... — — 

— | II.-Fourn. d'Herser. 
— 1 Tissus de lin Maherl. — — 
— j Lin Cohin. _ — — 
— | Comptoir Bonnard . . 101 50 
— | Docks-Napoléon 20i 30 

Napl.(C. Rotsch.)., 
Eoip. Piém. 1850. . 84 

— Oblig. 1853... 52 

Rome, 5uj0 82 
Turquie (emp. 1854) — 

A TERME. 

3 0[0 . . 
3 0(0 (Emprunt) 

Ij2 0[0 1852 
1|2 0(0 (EmpruDt). 

1" Plus Plus Dcrn. 
Cours. haut. bas. cours. 

*6<> 20 66 40 66 10 66 40 

93 — 95 30 95 - 95 30 

OHE VII IV 5 DE F£B COTES AU PARQUET. 

Sàint-Germain 755 — 
Paris à Orléans 1168 75 
Paris à Itouen 10l)5 — 
Rouen au Havre. . . . 350 — 
Nord 837 50 
Chemin de l'Est 815 -
Paris à Lyon 1018 75 
Lyon à la Méditerr. . 900 — 
Lyon à Genève 540 — 
Ouest 657 50 

ParfsàCaenelCherb. 545 — 
Midi 592 50 
Gr. central deFranoe. 530 — 
Dijon à Besançon. .. . 
Diep-peet Féramp. . . 365 i— 
Bordeaux à la Teste. . — — 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux — — 
Versailles (r. g.). . . . 
Central-Suisse — — 

« Le café moulu de la maison Royer, de Gbartres, qui 

fournissait depuis trente ans la maison Corcellet, se 

vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, rue 

Saint-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, 1. La 

vogue soutenue de ce café remonte à l'an 1795. » 

diatement à ce café, armé seulement d'une canne, pour 

demander satisfaction de l'insulte faite au parti gouverne-

mental. 

« A peine y était-il entré, que plus de vingt individus se 

ruèrent sur lui, à l'appel « aux armes! » poussé par les 

frères Franzoni; les lumières furent éteintes, et en un 

clin d'œil de Giorgi, percé de neuf coups de poignard, 

gisait à terre nageant dans son sang. Le lendemain malin 

il était mort sans avoir retrouvé l'usage de la parole. U 

laisse un vieux père et une veuve désolée avec sept or-

phelins. Du côté des agresseurs, l'avocat Alberto Franzoni 

a reçu deux légères blessures. 

« La nouvelle de l'assassinat d'un chef qu'elle aimait, 

jeta la population dans une fiévreuse agitation ; les gou-

vernementaux prirent les armes et demandèrent vengean-

ce aux autorités. La municipalité , avec l'appui de 

MM. Mot ta, Rusca et Galiareri, réussit à empêcher des 

actes de violence. On défendit de sonner les cloches ; des 

placards appelant le peuple à venger le meurtre furent 

— A partir du 5 mars prochain, l'étude de M" Chagot, 

avoué, successeur de M. Lelong, sera transférée de la rue 

de Cléry, 21, à la rue du Faubourg-Poissonnière, 8. 

B«a»« il» Parts da 28 Février 1855. 

• ©/« | 
Au ooœ'ptans, D* 
Fiuiourant — 

Au comptant, D*' 

Fin courant, -

66 30. — Hausse « 

66 40 — Hausse « 

15 o. 
20 c. 

95 50 — Hausse « 30 o. 

95 30,- Hausse « 25 o. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j, 2i juin 
3 0p0 (Emprunt) 

— Di to l855. . 
4 0(0 j. 22 sept 
4 142 0p0 j. 22 mars. 

66 30 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. delà Ville... 
67 73 | Emp. 25 millions... 1080 — 

 | Emp. 50 millions... 1140 — 
— r- Rente de la Ville. ., — — 

Pour faire participer les petites localités au partage des 
avantages de toute espèce que les villes centrales retirent ex-
clusivement de la création des grandes lignes de chemins de 
fer, il fallait qu'une compagnie, offrant toutes les garanties 
nécessaires et ayant pour objet de construire et d'exploiter 
des embranchements sur les routes ordinaires et autres voies 
de communication, se créât avec des chances certaines de suc-
cès. C'est ce qu'offre LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CHE-
MINS de FEtl DÉPARTEMENTAUX, qui, avec un capital de 
25 millions de francs, saura tenir tous les engagements qu'elle 
prend vis-à-vis du pays. G est une des affaires tes pbts sérieu-
ses que nous ayons eu à enregistrer dans ces derniers temps. 

(Voir l'annonce à la 4" page). 

— On trouve à la librairie Didier, 33, quai des Auguslins, 
les Discours complets de MM. Berryer et de Salvandy pro-
noncés à l'Académie française, dans sa séance du 22 février 

dernier. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, Il 
Trovatore, de Verdi, chanté par M mo s Frezzolinj, Pauline 
Viardot, MM. Baucardé, Graziani et Gassier. 

SPECTACLES DU 1" MARS. 

OPÉRA. — 

THÉATSLE-FRAHÇAIS — Cinna. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Sabots, Miss Fauvette, le Chien. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 
ODÉON. — La Conscience. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Muletier de Tolède. 
VAUDEVILLE. — La Chercheuse d'esprit, Paletot, Pourquoi. 

MB ma 

\r>nte» Immobilière». 

ME DBS CRIEES, 

MAISON A PARIS, 
Etude de W DlîBVACX, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint Merry, 19. 
Vente sur toile enchère, eu l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
le jeudi 15 mars 1855, à deux heures de relevée, 

D'une H.ll*O.Y avec grande cour et dépen-
sâmes sise à Paris, rue Traverse-Saint-Germain, 
ïi, X' arrondissement. 

Cette maison est dans un parfait élat de répa-
utions de toute nature; elle a été adjugée, le 15 
juin 1833, moyennant 37,030 fr. outre les chir-
B» La mise à prix nouvelle est (ixée à 30,000 fr. 
'finit brut environ, 4,500 fr. Les frais de pre-

M " r e adjudication et les droits d'enregistrement 
oui été payés par le fol enchérisseur. 

^adresser pour les renseignements • 
1 HBKBVAUX L, avoué, rue Saint-Moi 1 y, 

Franqnin, séquestre judiciaire, quai des 
6 ; 

EL 3' au greffe du Tribunal. 

BIX MAISONS A 
ElUlie de H« Brnest iionii ti 

ris, place Royale, 21. 

(4156) 

PARIS. 
avoué à Pa-

Licitation J. Quicroit aîné. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées de 

la Sein^, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
17 mars 1855, deux heures de relevée, en deux 
lots, 

1" D'une MAISON sise à Paris, quai d'Orléans 
et rue Leregrattier, 2, Ile-Saint-Louis. 

Revenu approximatif brut : 5,665 fr, 
Mise à Prix: 80,000 t'r. 

2° D'une MAI*>0.\' sise à Paris, rue St-Louis-
en-l'Ile, 23. 

Revenu approximatif brut : 3 663 fr. 
Mise à prix: 40,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit U* Ernest M OUI; Il ; 
2° A M" Burdin, avoué, quai des Grands-Augus-

tins, 11; 
3° A M" Viefville, notaire à Paris, quai Voltaire, 

23; 
4" Et sur les lieux four les visiter. (4146) 

CHAMBRES M KTODES DE SOÏÂL&I 

CHATEAU, PARC 
ET DÉPENDANCES 

f M. niHu en Seine-et-Marne. 

Etude de JI' BEUTOîV, avoué, rue de Valois 
Palais-Royal, 8. 

Vente sur licitation, au château de Tourry-Fer 
rottes, caujon de Sorrez, arrondissement de Fon-
tainebleau (Seine-et Marne), par le ministère de 
M* BliOSOEAlT, notaire à Voulx , et de SI 
BAÏIS, notaire à Paris, en 132 lots, 

D'un CHATEAU, parc et dépendances, sis à 

Tourry-Ferrottes , arrondissement de Fontaine-
bleau (Seine et-Marne), le lundi 12 mars 1855, et 

jours suivants, à midi précis. 
Le premier lot comprend le Château de La 

Motte, sur la mise à prix de 30,000 fr. 
Le surplus de la propriété est divisé en 131 

lots, et leur mise à prix totale s'élève à 53,392 fr. 
Faculté est réservée aux vendeurs de tenter la 

vente de la totalité de la propriété, sur la mise à 
prix de 85,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Si" BEBTON, avoué à Paris, rue de Va-

lois-Palais-Royal, 8 ; 
2° A M" BI.ONDEAU, notaire à Voulx (Sei-

ne-et-Marne); 
3° A M" Bazin, notaire à Paris, r. de Ménars, 8; 
4° Et sur les lieux, à M. Etienne Iluet, régisseur 

de la propriété, et au garde. - (4164) 

l il lj;niit 4 nriAV sur line seule enchère, en 
AUJlUlliAlHlA la chambre des notaires 
de Paris, par Sl' s UONMOV-IiËIBO'S' et E. 
BEBTBAXO, notaires à Paris, le 20 mars 
1855, à midi, d'une .HAtKOY sise à Paris, rue 
du Petit-Carreau, 29.—Produit 6,810 fr.— Mise à 
prix 85,000 fr. — S'adresser sur les lieux, et tant 
à M' BEBTBAN», rue J.-J. Kousseau, 1, qu'à 
!He IHOI.VOÏ-LIIIBOY, rue Thévenot, 14, dé 
positaire de l'enchère. (4165) 

HOTEL A PARIS, CITÉ D'AiYHN 
Adjudication eu la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de II e IPHÉSIITS), le mardi 

27 mars 1835, à midi, 
D'un HOTEL richement décoré, situé à Paris, 

cité d'Antin, 11. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M= FBÉHl'Y, notaire à Paris, 

rue de Lille, 11. (4139)* 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 
Compagnie Baleinière. 

MM. les actionnaires de la société sont préve-
nus qne l'assemblée générale ordinaire annuelle 
aura lieu le 12 mars 1835, rue de la Chaussée -
d'Antin, 49 bis. Pour être admis à cette assem-
blée, il faut déposer, au moins deux jours à 1 a-
vance, ses titres contre récépissé au bureau de la 
Compagnie, rue Neuve-des-Mathurins, 18, et être 
porteur de vingt actions. (13462) * 

ri 1 rt/t (1 billard); loyer, 3,000 fr.; bail, 5 ans; 
IlAïli aff., 45 à 50,000 fr.; bénéf., 6 ,000 fr.j 

prix, 12,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL ÊSïS. 
meublé; loyer, 5,700 fr.; bail, 19 ans ; 
aff., 16,000 fr.; bénéf., 6,000 fr. (25 

25,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 

DES VENTES, 
RUE GRÉTRY, 2 

A vendre IflICJAVI avantageusement située 
une lllAluUA revenu net, 3,600 f.; prix 

60,000 f.; facilités de paiement. 

COMPTOIR CENTRAL 
MAISON 

Fonds M 
de lll 

fr.; bail à 
12,000 fr. 

D 

de VINS 'ï LIQUEURS ÏS 
volonté; ati., 40,000 fr.; bénéf., 10 
prix, 36,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SSEi 

HOTEL 
0; pr ] x> 

n à fjiri 3 billards ; loyer, 4,000 fr.; bail, 13 ans; 
llAÏIi aff., 50 à 60,000 fr.; bénéf., 30,000 fr.; 

prix, 150,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL iSSIaf k 

ROULANGERSE 
bénéf., 5,000 

COMPTOIR CENTRAL 

loyer, 800 fr.; bail, 4 ans; 
on cuit 80 sacs par mois ; 

prix, 31 ,000 fr. 

DES VENTES, 
RUE GRETRY, 2. 

F Ab Foie de morue pure,' naturelle, 
IlLlLJu préparée pour l'usage médical avec des 
foies choisis, exempte d'épuration. <& fr. le flacon; 
le flacon de iOO capsules de la môme huile, 5fr. 
Dépôt général chez J.-P. LAROZE , pharmacien, rue 
Neuve-des-Petits-Cliamps, 26, Paris. Expéditions. 

(13367)* 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TBIBl XACX , 1-E DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

r««ue» mobilière». 
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^KchaiL^" P»». éviers. 

kWeuiuTiL6" '"neaux, divans, 
Er ' Clla'»es, elc. (4175) 

&gS2g °
ise

« Paris, quai 
rd "d8-Augustins,2i. 

r 5»W en bureau, lo 

."eltoe^e"*' ■ 

SOCIÉTÉS. 

S t
!
u

" cent
 c

 * '
luat

?
rze

 Kvrie 

! de . Heu 

tt'„n y ? nt ,P»ur objet a un fonds de com 
« feuillages arti 

arbitre nomm^ pour départager 

M" Prunier et Guillain sur les 
questions qui Les divisaient, dépo-
sées au greffe du Tribunal de 20m-
merce de Paris ledit jour quatorze 
février , enregistrées , et rendues 
e \iM -iiloii "s par ordonnance de M. 
le président de ce Tribunal, en date 
du quinze du même mois, aussi 
enregistrée, 

Il appert que, sur la demande de 

MM. FALKENHAGEN - ZAI.ESKI , 
HALL et O, banquiers, demeurant 
à Paris, rue Basse-du-Remparl, 26, 
naissant poursuite et diligences de 
M. Pierre FALKENHAUEN-ZALESKI, 
demeurant mêmes rue et numéro, 
la société formée entre les susnom-
més el M. Etienne VEltNAV, entre-
preneur de travaux publics, demeu-
rant aPaiis, rue Suint-Paul, 9, ci-
devant, actuellement à Vinceunes, 
rue du Levant, 2, sous la raison so-
ciale P.-F. ZALESK1 et C", suivant 
acte reçu par M» llerceon et son 
collègue, notaires 1 Paris, ie vingt-
six niai mil buit cent cinquarite-
quali c, enregistré et publié, ayant 
pour objet spécial el unique l'ex-
ploitation de coupes du bois dans 

la roretdeVincennes, a été décla-
rée dissouteàpartir duquatorze fé-
vrier mil huit cent cinquantc-cmn, 
et que M.Zaleski, susnommé, delà 

maison de banque Falkcnhagen 
fateskl Hall etO, est nommé seul 

liquidateur de ladite société, avec 
tous pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait certifié conforme : 

Signé: F. ZAI.ESKI, HALI . et C" 
HF.LI.OGUET . (748) 

Q u-
S
 i u » s enlen 

la J?. 'e» D .-irK',>° n.trailicloiremen 

P'et V fier mil h,, 

gSSSeV^^ 
-^J^^

3
"' «gréé, sur-

Enree^é à
 Pari8

,
 le 

Keçu deux 

terte par M. Louis-Marie- Adolphe-
Edouard DAVID, banquier, demeu-
rant à Paris, rue Colbert, 2, des 
fonctions de gérant du Comptoir 
de Paris ; 

Que sur la présentation de M. 
David, démissionnaire, elle a a-
gréé, aux lieu et place de ce der-
nier, comme gérants collectifs du-
dit Comptoir, et pour remplir en 
commun les mêmes fondions, MM. 
Désiré-Àdolptié ALEXANDRE, ren-
tier, demeurant àNeuillv, cité de 

l'Etoile, 12, et Paul-Léon PETIT, 
enlier, deoiouranl à Paris, rue 

Colbert, 2; 
Qu'à la raison sociale Ed. DAVID 

et C», il serait substitué celle sui-
vante: ALEXANDRE, PETIT et C«, 
dont la signature appartiendrait 
exclusivement k M. Alexandre; 

Que les nouveaux gérants en-
treraient en fonctions aussitôt 
qu'ils auraient fait les diligences 
nécessaires pour les changements 
de raison sociale; 

Enlin que M. Philippe Foucaull, 
en qualité de directeur-gérant de 
la Mulualilé financière (société gé-
nérale), a déclaré donner son ap-
probation à la présentation faite 
par M. David et au choix fait par 
l'assemblée de MM. Alexandre el 
Petit, comme nouveaux gérante. 

Pour l'aire publier ces présentes, 
lous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'nn extrait. 
Pour exilait : 

GALIN. (715) 

D'une déliliéralion des action 
naires de la société du Comptoir 
M Paris (Mutualité financière), en 
date du seize lévrier mil huit cent 
cinquante-cinq, dont l'original, 
enregistré, a élé déposé pour mi-
nute à M» Galin, notaire à Paris, le 

vingt-lrois dudit moi3 de février, 
enregistré, 

11 appert : 

Que l'assemblée desdits action 
naires a accepté la démission of 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
«ratuitement au Tribunal commu 
nie»tion de la conip'abililé des l'ail-
liles qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures. 

Faillite». 

DHCLAHATIOiNS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 FÉV . 1S55 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TAVERNIER (Pierre), 
fap. de verres, rue aux Ours, 20-, 
nomme. M. Godard juge-eominis-

saire, et M. Lacosle , passage du 
Commerce, cour de. Rolian, 3 bis, 
syndic provisoire (N° 12225 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblecsdev faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame TESS1ER ( Marie-Fran-
çoise-Elisabeih Lan, épouse' sépa-
rée de biens de Pierre-François), 
faisant le commerce de l'ruiis au 
marché i la verdure à la halle de 
Paris, demeurant place Muuberl, 
26, le 7 mars à 12 heures (M» 12214 

du gr.); 

Du sieur DORET (Victor-Henri), 
pâtissier , rue ltéaumur, 25, le 5 
mars à 10 heures (N" 12213 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effet!-
ou d'endossements de ces faillitct. 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur Nliil. (Jacques), md de 
nouveaulés à Montruugu , roule 
d'Orléans, 10, le 6 mars à 9 heures 
(N» 12162 du gr.); 

Du sieur CLÉBANT (Joseph-IS'i-
eolas), fab. de chapeaux, rue du 
Temple, 55, le 1 mars à 12 heures 
Itf 12171 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési 

aence de M. le .iuge-eovmiuaire, aux 
vérification et affirmation ie leurs 

créances : 
NOTA . H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de. leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GIRARDOT (Prosper), 
fondeur, rue et impasse Sl-Sébas-
tien, s et 10, le 0 mars à 1 heure 1I2 

(N» 12055 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu; s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les fuits de la gestion que 
sur l'utilité du mainiien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré 
àicatif des sommes d réclainrr, MM. 

les créanciers : 

De la dame veuve LECOMTE 
(Louise Lorrain, veuve de Henri), 

rr.de de modes, rue Neuve-SI-Au-
guslin,2i, personnellement, entre 
les mains de M. Batt&rel ne\eu, rue 

de Hondy, 7, syndic provisoire (N° 
12210 du gr.); 

De la société en commandite veu-
ve LECOMTE cl O, nuls de modes 

rue Neuvc-Sl-Augiistiii, 21, la da-
ine Louise Lorrain, veuve do llenr 
Lecomle, gérante, entre les main 
de M. lia: tare! neveu, rue de Bon 
dy, 7, syndic de ia faillite (N» 12203 
du gr.); 

neviève Foumont, veuve du sieur 
Defrfze), fab. de guêtres, taub. Si-
Denis, 2 (9, entre les mains de M. 
Bourbon, rue Richer, 39, svndie de 
la faillite (N° 12203 du gr.); 

Du sieur DALARBRE (Jean), ent. 
de maçonnerie, passage du Jèu-de-
Boules, 1, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-MarCj 6, syndic de 
la faillite ( N» 12199 du gr.), 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
C HAST EL llls (Guillaume), fab. de 
parapluies, passage Hrady, 66, sont 

nviles i se rendre» le 6 mars à 10 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l 'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donnerleur avis 
sur l 'excusaliilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11223 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du ifeuî 
PENEL (bippolyte-Jeaii), lab. de 
cannes, rue Aumaire, *i , sont 
invités à se rendre le S mars a 
tu heures très précises , au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te délinitif qui sera rendu par les 
syndics, ie débattre, le clore el l 'ar-
rêter , leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi3 

I sur l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le faill 

nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 11257 du gr.). 

MM. les créanciers de la f.iillile 
du sieur PERNEL (Louis-Charles), 
imprimeur fin taille-douce, nie de 
l'Eeole-de-Médecine, 80, sont invi-
tés à se rendre le 5 mars courant à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour prendre pari à 
une délibération ayant pour but de 
donner au syndic mandat pour 
continuer l'exploitation de l'actif, 
conformément à l'art. 532 du Code 
de commerce (N° U919 du gr.). 

entre Irma GOISLARD, rue Ville-
do, 10, et Joseph PÉRILLAT. -
Al. Sinet, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
el de Biens entre Charles-Denis 
PEi'EL, rue Verderet, 13, et Ma-
rie-Virginie HUl'RELLE. - Dese-
tangs, avoué. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GROS-lHJRLiET, négo-
ciant joaillier , rue Moutpensier, 
34, peuvent se, présenter chez M. 
LclVunçois, syndic, rue de Grain-
mont, 16, pour loucher un divi-
dende de 2 p, 100, cinquième ré-
partition (N °7819 du gr.;. 

De la dame veuve DEFR1ZE (Ge- 1 peuvent prendre au greffe commu 

ASSEMBLEES DU 1 er MARS 18S5. 

NEUF HEURES : Wable, restaura-
teur, synd. — Hoissière, linger, 
conc. — Tuinisier personnelle-
ment, Comptoir du libre échange 
universel, id. — Tamisier el C», 
Comptoir du libre échange uni-
versel, rem. à huil. 

DIX HEURES : Léger, limonadier, vé-
rif. — Burret, anc. bonnetier, id. 
- Dercinarque, fab. de llcurs, 

clôt. — Caiguy, pâtissier, id. -
Ancelel, maçon, id. — Vincent 
nid de vins, rem. à, huil. 

TROIS HEURES : Dbmagel, agent 
d'affaires, conc. — Combette; 
Lesage et C", uég., id. 

ttéitaratlon». 

Demande en séparation de biens 

SSécès et Inlianiationi, 

Du 26 février 1855. — Mme veuve 
Tremblay, 78 ans, rue de laVille-
l'Evêque, 42 bis. — M. Basset, 72 
uns, rue du Fg ; St-Honoré, 72. — M 
Lain e, 81 ans, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 33. —M. Belz.el, 25 ans, rue 
du Fg-St-Honoré, 32. — M. Pecoul 
49 ans, rue des Martyrs, 34. — Mme 
Bouhin, 43ans, rue Laftitle, 29 — 

Mme Guillaume!, 68 ans, rue Je'an-
nisson, 11. - Mme ISoulland, ci 
ans, rue Lévêque, 11. — M . Goujon, 
37 ans, rue Lamartine, 5. — Mino 
neuve Girot, il ans, rue Blanche, 
17. — M. Daniel, 22 ans, rue Notre-
Dame-de-Lorelte, u. - Mme Piat, 

3o ans, rue Fontaine-SI-Georges, 
31. — Mme veuve Berlheleiny, 8î 
ans, rue Poissonnière, 29 — Mme 
veuve Molin, 62 ans, rue Sl-llono-
ré, 108. — Mme Miquel, 25 ans, rue 
des Filles-Dieu , 3. — Mme veuve 
Massue, 74 ans, rue Auiwaire, 3 

Mme Nicolas, 30 ans, rue Sl-Denis, 
266. — M. Blavaut, 82 ans, rue Neu-
ve-Sl-Denis, 7. — MineClayberg, 60 
ans, rue de la Verrerie, 11.— Mme 
Wilmann, 20 ans, rue St-Nicolas, 
20. — M. Gomlon, 20 ans, rue St-
Gilles, 18.. — Mme Rullln, 38 ans, 
quai d'Anjou, 23-25. — M. Rougeot, 
62 ans, qu'ai de la Grève, 12. — Aille 
Laeuée de Cessai. 7 ans, rue de Va-
renne», 63. — Mlle do Tcrnaut, 21 
ans, rue des Sls-Pèrcs, 65. — Mme 
Surosnes, 7» ans, avenue de Lowen-
dal, 6i. — M. Dubois, 55 ans, rue 
Lleéuèdc, 29. „ • 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Mars 1855, F» 
lianes vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES MATIIUIUNS , 18. Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 
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SIÈGE SOCIAL : 

DE LA CHAISSÉE D ANTIN, 21 COMPAGNIE GENERALE 
PARIS. 

SIEGE SOCIAL : 

RIE DE Ll CUMJSSEM.TO, i\ 

I 

DÉPARTEMENTAUX 
Acte reçu en l'étude rie M c WATII¥, siotalrc à Paris. — E.» demande en Société anonyme sera faite aussitôt le capital vow.*<-<, it. 

CAPITAL SOCIAL Z 25 MILLIONS DE FRANCS, 
Divisé en 250,000 actions, au porteur, de 100 fr. chacune portant intérêt à 5 p. 100 l'an, payables par semestre. 

M PllIIT DIS MTI1S DOIT HOIR LU : £5 fr. en souscrivait*, 25 fr* trois mois âpre*, et les 50 fr. 
restent, à des époques qui seront ultérieureiueut fixées, avec 
nu délai, entre clitfjue versement, de trois mois no moins. 

Etes fonds non employés resteront déposés a la Banque île France» 

Les titres sont immédiatement, au porteur et les souscripteurs ne sont responsables que da premier versement, soit §5 francs par action. 

MM. le comte DE GOUY lï'JkJRSY, , députe et mem-

bre du Conseil général de Scine-ct-Oise ; 

CAMSIiMES, O. députe et membre du Conseil gé-
néral de l'Hérault; 

j*0«EXT-St-I,AlTOE*8, *, député du Loiret ; 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
MM. le comte «E liUIET.KSIl D OUCIERKS, an-

cien administrateur du chemin de fer de Lyon à Avi-

gnon (C c Chaslelux) ; 

DI! jflORTCUIT, *, maire de Rennes; 

le comte DE LA MO t'IIE "AYrVIO V, propriétaire; 

MM. COLI'jICÏIVOUr, *, ancien banquier ; 

COIifiASSOM", maître de forges ; 

IiK ÎTIIIHE», O. *, L. C. J., .Directeur, comittaft. 
dant l'artillerie de Paris. 

Quatre placer dans le Conseil ont été réservées pour les quatre plus forts Actionnaires. 

CONSEIL JUDICIAIRE. 
MM. DUBOY, avocat au conseil d'État et à la Cour de cassation ; MM. VIAUItT, avoué à la Cour impériale de Paris ; 

TH. BAC, avocat à la Cour impériale de Paris ; BOINOD, avoué au Tribunal civil de la Seine; 

DIRECTEUR GÉNÉRAL : 
M. MANCEL DE VALDOUER, ancien directeur général de la Sécurité commerciale. 

MM. SCHAYÉ,, agréé au Tribunal de commerce; 

WATIN, notaire de la Compagnie. 

INGÉNIEUR PRINCIPAL : 
M. SURVILLEj ancien ingénieur des ponls-ct-chaussées. 

ïiimiii mie : ni i u 1H1ÎII, 21 1 Ml. 
Objet. 

La Compagnie générale des chemins de fer départe-

mentaux a pour objet principal de construire et d'exploi-

ter des embranchements de chemins de fer à établir sur 

les roules ordinaires et -autres voies de communication, 

pour relier aux stations des grandes lignes ferrées tous 

les centres de population ou de commerce d'une certaine 

importance. 

Ces nouvelles voies formeront la grande vicinalité des 

chemins de fer. Elles seront établies d'après un nouveau 

système de construction dont la Compagnie est proprié-

taire, ou tout autre système auquel l'expérience pourrait 

faire donner la préférence. 

La traction aura lieu sur ces chemins selon les circon-

stances, soit au moyen de machines locomotives propor-

tionnées à la force nécessaire sur chaque ligne, soit f ar 

des chevaux, soit par toute autre force motrice qui pourra 

y être appliquée. 
Le système de la Compagnie permettra d'atteindre, sur 

ces chemins, une célérité presque égale à celles des pe-

tites lignes de chemins de fer qui sont maintenant en ex-

ploitation. 
Les mêmes soins seront apportés pour le comfort des 

voyageurs; et les prix d'établissement de ces lignes se-

ront si peu élevés, qu'ils feront' réaliser des bénéfices im-

portants, tout en permettant de grandes réductions dans 

les tarifs en usage pour les voyageurs et les marchan-

d îsf^s . 
La Compagnie des Chemins de fer départementaux 

complétera ainsi, avec avantage pour les localités où elle 

passera, les grandes lignes ferrées, en y rattachant une 

infinité de villes qui se trouveraient nécessairement sans 

cela dans l'impossibilité de jouir des chemins de fer. 

Le système des grandes lignes, en effet, ne peut sou-

vent être appliqué par suite des difficultés de terrain, de 

son prix élevé de construction et des frais considérables 

qu'entraîne son exploitation. 

Le système de la Compagnie, au contraire, se prête à 

toutes les dispositions actuelles des routes, et s'applique 

à toutes les localités ; son prix de revient ne dépassera 

pas, en moyenne, 20,000 fr. par kilomètre ; et quant aux 

frais d'exploitation, ils seront, ,pour ainsi dire, insigni-

fiants comparés à ceux des lignes actuelles. 

La voi -3 dans le nouveau système sera établie sur les 

routes elles-mêmes toiles qu'elles sont actuellement, sans 

en altérer le niveau, et aucun accident ne pourra résulter 

de cette disposition pour les voitures ordinaires qui con
; 

tinueront à fréquenter ces routes. 

La Compagnie se place nécessairement sous le patro-

nage des grandes lignes actuelles, dont elle est l'auxi-

liaire et le complément. Elle a déjà reçu un grand nombre 

de propositions pour l'établissement de lignes d'après 

son système. Elle apportera les plus grands soins dans 

ses choix. 

Premières opérations de la Compagnie. 

La Compagnie s'est entendue avec une Société présidée 

par M. le maire de Rennes, membre du conseil de sur-

veillance de la Compagnie générale des chemins de fer 

départementaux, pour la ligne de Rennes à la mer (61 

kilomètres), passant par Beoou, Saint-Aubin, Sens, Trem-

blay, Antrain, Pontorson et Moidrey, dont la concession 

est prochainement espérée, le mandataire de la Compa-

gnie ayant élé admis à signer le cahier des charges le 20 
du mois dernier. 

Ce chemin est appelé à réaliser un trafic considérable 

par l'exploitation des tangues de la baie du Mont-Saint-

Michel, engrais précieux qu'il transportera jusqu'aux ca-

naux do la Bretagne, en portant partout la fertilité. 

Ce trafic, tout à l'ait exceptionnel, assure aux capitaux 

engagés dans la Compagnie des dividendes annuels dé-

passant de beaucoup ceux donnés par les meilleures Com-

pagnies. 

Lignes demandées par la Compagnie. 

La Compagnie a déposé au ministère des travaux pu-

blics uuo demande des dix-neuf lignes suivantes, que des 

études sur leur trafic journalier nous présentent comme 

devant donner des produits considérables. 

1° De Paris à Soissons, par Dammartin, Nanteuilei 

Villers-Cotterets ; 

2° De Pontoise à Gournay, passant par Marines et 

Gisors; 

3° De Trappes à Argentan , passant par Laqueue , 

Houian, Dreux, Verneuil et Laigle, avec embranche-

ment de Dreux sur Chartres; 

5° De Chartres h Châteaudun; 

6° De Laon à Valenciennes, par Marie et le Quesnoy ; 

7° De Falenciennes à Maubeuge ; 

8° De Hagueneau à la frontière de Bavière, par Bit-
che. ; 

9° De Oranville à Carantan, par Coulances et Saint-

Lô ; 

10" De Livarot à Lisieux; 

11° De Montbard à Troyes , par Chûtillon-sur - Seine ; 

12° D'Aiguemortes à Nîmes ; 

13° De Toulon à Anlibes , par Irréjus, avec embran-
chement sur Hyères ; 

14" De Honjleur a Rouen, par Pont-Audcmer ; 

15" De Louviers à Elbeuf ; 

16° De Ponl-Ï Evêque à Trouville, par Touques; 

17° De Châlons à Sainte-Menehould ; 

18° De Montpellier à Lodèvc; 

19° De Philippcvitle à Constantine (Algérie). 

L'établissement de toutes ces lignes, ainsi que celui 

d'un grand nombre d'autres très importantes, dont la 

Compagnie va s'occuper, nous est vivement demandé par 
les localités. 

Avantages généraux. 
Le pays en général retirera de l'établissement de ces che-

mins de fer départementaux d'immenses avantages. Non 

seulement le commerce, les grandes usines, les manufac-

tures, les exploitations minières en ressentiront immédia-

tement les heureux effets, mais l'agriculture elle-même en 

profitera pour écouler ses produits avec beaucoup plus de 

facilité et d'avantages; enfin les transports s'opérant alors 

sur des rails entièrement à la charge de la Compagnie, lo 

trésor, les départements et les communes profiteront de 

la réduction considérable qui s'ensuivra dans les frais 
d'entretien des routes. 

Avantages particuliers. 
Au point de vue financier, c'est-à-dire de celui des ac-

tionnaires, les résultats qu'obtiendra la Compagnie ne 
peuvent être douteux. 

Les prix d'établissement et les frais annuels d'axploi-

tation pai kilomètre étant connus à l'avance, il n'y a point 

d'erreur possible. Ici point d'acquisition de terrain, point 
4° De Fontainebleau a Chartres, passant par Etamp*x,A de terrassements dans un sol mal étudié, point de travaux 

ec embranchement sur Pithiviers ; | d'art, point de rochers à traverser, point de marais à so-

lidifier. — La ligne a tant de longueur, elle coûtera tant 

Les recettes annuelles n-î sont pus non plus moins cer-

taines j c'est une simple question de nombre de voya-
geurs, de quantité de produits agricoles, de produits ma-
nufacturiers et industriels, de bestiaux, enfin de tonnes 

de marchandises à transporter. 

De sorte qu'avant d'entreprendre une lig ne quelconque, 

la Compagnie pourra dire : Cette ligne donnera tels béné-

fices annuels. 

Donc aucun capilal ne peut être aventuré, donc îi'^ lin 

placement ne peut être plus solide el plus productif, 10111 

en contribuant à développer le bien-être général et la for-

tune publique. 

Conditions de la Souscription. 

Les chemins de fer départementaux à construire f, n 

France s'éteudant sur plusieurs milliers de kilomètre». '« 

fonds social de la Compagnie est provisoirement fixes 

vingt-cinq millions de francs, avec faculté de l'augmenter 

en raison du développement de la Société. 

Les actious sont de 100 fr. chacune et au porteur des 

le premier versement. 

Les versements sont limités à 25 fr. chacun, soit 25 «• 

en souscrivant et 25 fr. trois mois après. Les 50 fr- ra-

tants scrunt appelés par moitié à des époques qui serou^ 

ultérieurement fixéen, sans qu'il puisse y avoir un esp°u 

de moins de trois mois entre chaque paiement. 

La responsabilité des souscripteurs d'actions est lii" 

tée au premier versement de 25 fr. par action souscrite' 

La cession des actions s'opère par la simple remise 

titre: - . . ,
 el 

Le paiement complet des actions peut être anticipe, 

l'actionnaire reçoit immédiatement dans ce cas un 

entièrement libéré. .
 Qji 

Les actions sont émises par séries. Les sousenp 1 

de la première émission auront un droit de préfère 

sur les émissions suivantes. _
 (

,» g
i 

Chaque action donne droit à un intérêt annuel de £> M 

payable par semestre, à une part proportionnelle dan 

propriétés de la Compagnie et dans 80 0[0 des divide» 

annuels. . r0 . 
Nous ne citerons aucune somme comme dividende 

bable ; nous dirons seulement que quelques lignes 

diées en donnent de très considérables. u i «vi ..v.w , — j «w.
 u

 v>«uv...
u
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Toute demande d'actions doit être adressée, par lettre recommandée, au Directeur-général, au siège de la Société, et êti'e 

accompagnée, pour ne pas être considérée comme non avenue, du montant du premier versement, soit en billets de banq^' 
mandats sur Paris, valeurs négociables, soit en espèces, par les Messageries et les Chemins de fer. 

Dans les villes où sont établies des SUCCURSALES DE LA BANQUE DE FRANCE, MM. les souscripteurs peuvent verser I
e 

montant de leur souscription au crédit de M. MANCEL DE VALDOUER, directeur-général de la Compagnie. 

On souscrit également à l'Administration centrale, rue de la Chaussée- d'Antin, 21, à Paris. 


